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Note au Conseil d'administration 
 

 

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère 
technique à poser sur le présent document, à contacter le fonctionnaire du PAM 
mentionné ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 
Conseil. 

Directeur associé des opérations: M. J. Wickens tel.: 066513-2758 

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil 
d'administration, prière de contacter le Superviseur de l'Unité des réunions et de la 
distribution (tél.: 066513-2328). 
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1.  À la troisième session ordinaire du Conseil d'administration en 2001, le Conseil a 
demandé à être régulièrement informé des opérations d'urgence approuvées, soit 
conjointement par le Directeur exécutif et le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), soit en vertu des pouvoirs 
délégués au Directeur exécutif. 

2.  Le premier de ces rapports a été présenté au Conseil à la deuxième session ordinaire de 
2002 pour les opérations d'urgence approuvées l'année précédente; par suite, ces 
informations ont été fournies deux fois par an. 

3.  Le présent rapport couvre les opérations d'urgence approuvées entre le 1er janvier et le 
30 juin 2003. Le prochain rapport, qui portera sur le second semestre de 2003, sera soumis 
à la première session ordinaire du Conseil en 2004. 

4.  Toutes les opérations d'urgence approuvées au premier semestre de 2003 figurent dans 
les tableaux joints. Le premier tableau présente la liste des opérations d'urgence 
représentant un engagement de produits alimentaires supérieur à 3 millions de dollars E.-U. 
qui ont été approuvées conjointement par le Directeur exécutif et par le Directeur général 
de la FAO. Le deuxième tableau énumère les opérations approuvées par le Directeur 
exécutif représentant des produits alimentaires d'une valeur inférieure à 3 millions de 
dollars. Le troisième tableau donne la liste des interventions immédiates d'urgence d'un 
montant total inférieur à 200 000 dollars, qui ont été approuvées par les directeurs de pays 
en vertu des pouvoirs qui leur ont été délégués par le Directeur exécutif. Le quatrième 
tableau présente un résumé global. 

5.  Au total 14 opérations d'urgence ont été approuvées au cours de la période considérée; 
sept ont été approuvées conjointement par le Directeur exécutif et par le Directeur général 
de la FAO, et sept ont été approuvées en vertu des pouvoirs délégués par le Directeur 
exécutif, dont cinq interventions immédiates d'urgence approuvées par les directeurs de 
pays. Ces 14 opérations représentent un engagement portant sur près de 3 millions de 
tonnes de produits alimentaires, moyennant un coût de 982 millions de dollars pour les 
aliments proprement dits et un coût opérationnel et d'appui global à la charge du PAM de 
près de 2 milliards de dollars, pour secourir un total de 44,1 millions de personnes. 

6.  Les opérations d'urgence conjointement approuvées par le Directeur exécutif et par le 
Directeur général de la FAO étaient destinées aux pays suivants: Côte d’Ivoire, République 
démocratique du Congo, Érythrée, Éthiopie, Iraq, Région de l'Afrique australe (Lesotho, 
Malawi, Mozambique, Swaziland, Zambie et Zimbabwe) et Soudan. Sur le total de 
43,7 millions de personnes devant bénéficier de ces opérations, 27,1 millions vivent en Iraq 
et les 16,6 millions restants en Afrique. Le coût total pour le PAM, coûts de transport et 
d'appui inclus, devrait se monter à 1,24 milliard de dollars pour l'Iraq et à 745 millions de 
dollars pour les opérations d'urgence en Afrique. 

7.  Deux opérations d'urgence ont été approuvées pour la Namibie et le Sri Lanka au titre 
des pouvoirs délégués au Directeur exécutif; elles viseront 224 000 personnes, moyennant 
un coût total pour le PAM de 4,7 millions de dollars. 

8.  Les directeurs de pays du PAM ont fait usage des pouvoirs qui leur ont été délégués pour 
approuver cinq interventions immédiates d'urgence en Algérie, au Cameroun, au Tchad, en 
Équateur et au Sri Lanka, couvrant un total de 150 400 personnes. Le coût total de ces 
opérations pour le PAM s'est monté à 931 627 dollars. 



4 WFP/EB.3/2003/9-E 
 

 

9.  Neuf des opérations d'urgence approuvées au premier semestre sont destinées à l'Afrique 
subsaharienne (trois à l'Afrique de l'Ouest, deux à l'Afrique australe, et quatre à l'Afrique 
orientale et centrale), une intéresse l'Amérique latine, deux l'Asie (les deux au Sri Lanka) 
et deux, pour l'Algérie et pour l'Iraq, relèvent du Bureau régional pour la Méditerranée, le 
Moyen-Orient et l'Asie centrale (ODC). 

10.  La première opération d'urgence pour l'Iraq, No 10259.0, “Mise en place anticipée des 
produits alimentaires pour la crise en Iraq”, a été approuvée en décembre 2002 en vertu de 
l'autorité déléguée au Directeur exécutif et figure dans le dernier rapport au Conseil 
d'administration1. Le Directeur exécutif et le Directeur général de la FAO ont 
conjointement approuvé le 20 mars 2003 la nouvelle phase de l'opération "Aide d'urgence 
élargie au système de distribution alimentaire public en Iraq et aux réfugiés iraquiens, aux 
PDI et aux groupes vulnérables", qui porte le même numéro de projet et qui est donc 
prévue dans le budget beaucoup plus modeste approuvé en décembre. C'est l'opération 
d'urgence la plus importante qui ait jamais été approuvée et exécutée par le PAM, avec un 
besoin total se montant à 1,6 million de tonnes. Si l'opération est partiellement financée par 
des dons alimentaires directement remis au PAM au titre de l'aide alimentaire, la majeure 
partie des vivres provient du programme "pétrole contre nourriture" en vertu de la 
résolution 1483 (2003) du Conseil de Sécurité des Nations Unies. 

11.  Toujours dans le cadre de la crise en Iraq, trois opérations spéciales associées ont été 
approuvées par le Directeur exécutif le 20 mars 2003: “Mise à disposition de services 
aériens humanitaires des Nations Unies (UNHAS) en Iraq et dans les pays voisins”, 
“Planification préalable et renforcement de la logistique à l'appui de l'opération d'urgence 
régionale 10259.0”, et “Établissement d'un Centre logistique conjoint des Nations Unies 
assurant la coordination logistique pour les organisations humanitaires travaillant en Iraq”. 

12.  L'opération d'urgence pour la Région de l'Afrique australe, "Secours ciblés aux familles 
vulnérables en Afrique australe" a été approuvée le 27 juin 2003; le besoin brut est estimé 
à 752 162 tonnes et le besoin net à 538 257 tonnes, compte tenu des stocks de report 
attendus de la précédente opération d'urgence régionale "Réaction à la crise en Afrique 
australe", qui a été approuvée un an plus tôt, le 28 juin 2002. Tout en continuant de 
répondre au besoin aigu d'aide alimentaire de plus de 4 millions de personnes, dont la 
majorité vivent au Zimbabwe et au Mozambique, par des programmes de distributions 
alimentaires ciblées et d'alimentation des groupes vulnérables, l'opération fait aussi face 
aux besoins transitoires des populations à haut risque de vulnérabilité chronique dans les 
six pays concernés. Elle fournit donc une aide alimentaire pour accélérer la récupération 
nutritionnelle et propose des activités vivres-contre-travail et une formation pour donner 
aux personnes les moyens de s'en sortir et d'assurer à l'avenir leur subsistance; elle aide 
aussi les personnes atteintes du VIH/SIDA. 

13.  Les opérations d'urgence approuvées au cours du premier semestre de 2003 pour trois 
pays de la Corne de l'Afrique —Érythrée, Éthiopie et Soudan— doivent faire face à un 
besoin estimé à 760 325 tonnes pour 8,75 millions habitants. Les trois opérations pallient 
les effets toujours sensibles des très mauvaises récoltes et des sécheresses qui ont affecté la 
région. En outre, l'opération d'urgence au Soudan reste nécessaire du fait des déplacements 
de population et de l'insécurité alimentaire causés par le conflit en cours. 

                                                 
1 “Opérations d'urgence approuvées par le Directeur exécutif et par le Directeur général de la FAO 
(1er juillet-31 décembre 2002)” (WFP/EB.1/2003/7). 
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14.  L'opération d'urgence pour la République démocratique du Congo, “Aide aux personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays, rapatriés et groupes vulnérables" qui exige 
46 346 tonnes de nourriture, est rendue nécessaire par la situation critique de près d'un 
demi million de personnes confrontées à la flambée de violence dans le nord et l'est du 
pays. Cet important besoin supplémentaire créé par une situation d'urgence dépasse de loin 
les ressources supplémentaires demandées pour l'intervention prolongée de secours et de 
redressement (IPSR) en cours en République démocratique du Congo et fait suite à une 
évaluation interorganisations conduite dans la région en janvier 2003 par le PAM, la FAO, 
l'OCHA, l'UNICEF et l'OMS. 

15.  L'opération d'urgence en Côte d’Ivoire, qui fait suite à deux opérations d'urgence 
approuvées l'année dernière et figurant déjà dans la rapport au Conseil d'administration de 
février 2003, requiert 28 809 tonnes de vivres destinées à environ 588 600 personnes 
vivant dans le pays et à 275 000 personnes supplémentaires en transit ou regagnant les 
pays voisins (Burkina Faso, Ghana et Mali). 

16.  L'opération d'urgence en Namibie est un élargissement de l'opération en cours pour les 
réfugiés d'Angola; ses besoins sont estimés à 3 182 tonnes pour une année. 

17.  L'opération d'urgence pour les victimes des inondations au Sri Lanka approuvée par le 
Directeur exécutif, fait suit à une intervention immédiate d'urgence approuvée par le 
directeur de pays, qui a fourni une aide immédiate aux victimes des graves inondations de 
mai 2003. 

18.  Trois interventions immédiates d'urgence ont été approuvées par les directeurs de pays 
pour répondre aux besoins de nouveaux réfugiés (17 000 réfugiés nigérians au Cameroun, 
40 000 réfugiés centrafricains au Tchad, et 1 360 réfugiés colombiens en Équateur). 

19.  Le PAM a aidé 12 000 victimes du tremblement de terre en Algérie par une intervention 
immédiate approuvée par le directeur de pays. 

20.  Enfin, il convient de rappeler au Conseil d'administration que le PAM fournit des mises 
à jour hebdomadaires sur toutes les situations d'urgence dans son rapport sur les urgences, 
qui est affiché chaque semaine sur le site web du PAM et qui peut aussi être envoyé par 
courrier électronique. 
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